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ARTICLE 1. DÉCISION 
 
Le permis d'environnement est accordé moyennant les conditions reprises aux articles 3 à 5 à : 
 
Titulaire : PROXIMUS 
  :0202239951 
 

 
, situées à : 

 
Lieu d'exploitation :  Site 02ITC 
 Avenue d'Itterbeek 121, 1070 Anderlecht 
 
Et comprenant les installations reprises ci-dessous : 
 

N° de 
rubrique 

Installation Référence Classe 

162B 
 

Antennes émettrices 
 

 
Code-site : 02ITC 

 
1D 

 
données techniques 

reprises en Annexe du présent permis doit immédiatement être notifié à Bruxelles 
Environnement. 
 

ARTICLE 2. DURÉE DE L'AUTORISATION 
  
1. Le permis d'environnement est accordé pour une période de 15 ans. 
  
2. La durée du permis d'environnement peut être prolongée pour une nouvelle période de 15 

 
 

Cette demande de prolongation devra être introduite en bonne et due forme au plus tard 12 
mois avant la date d'expiration du permis d'environnement, faute de quoi celui-ci sera périmé et 
une nouvelle demande de permis devra être introduite. 
 
Cette demande de prolongation ne peut être introduite plus de deux ans avant ce terme, sinon la 
demande est irrecevable. 

 
 

ARTICLE 3. MISE EN   
 

La présente décision entre en vigueur immédiatement. 
 

ARTICLE 4. CONDITIONS D'EXPLOITATION 
 

A. 
transmettre  

 
A.1. DÉLAIS D APPLICATION DES CONDITIONS D EXPLOITATION 
 
1. Les conditions d'exploiter fixées dans cet article sont d'application immédiate. 
 
2. En  dérogation  au  point  1,  en  ce  qui  concerne  les nouvelles installations,  les  conditions 
d'exploitation sont d'application dès leur mise en service. 
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A.2. DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION
 
Tous documents et données nécessaires au contrôle du respect des conditions du permis doivent être 

 
 
 

B. Conditions techniques particulières  
 
B.1. CONDITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À LA SÉCURITÉ ET À LA PRÉVENTION CONTRE 

L INCENDIE 
 
1.  Sécurité incendie 
 
Les dispositifs d'extinction d'incendie (extincteurs, 
appropriés, facilement accessibles, et bien signalés. Ceux-ci doivent être maintenus en bon état de 
fonctionnement par un contrôle et un entretien annuel. 
 
2.  Risques électriques 
 

spect de la règlementation en vigueur (RGIE) pendant toute la durée 
 

 
B.2. CONDITIONS RELATIVES À L EXPLOITATION D ANTENNES ÉMETTRICES 

 
Les conditions d'exploitation relatives aux antennes émettrices sont celles de l'Arrêté du Gouvernement 
de la Région de Bruxelles-
électromagnétiques (Moniteur belge du 18/11/2009) et ses arrêtés modificatifs.  
Toutes celles reprises dans ce permis sont un rappel ou des conditions supplémentaires. 
 
0. Définitions 
 

- Normes en vigueur : normes telles que définies er mars 2007 

provoqués par les radiations non ionisantes, et ses modifications ultérieures. 
 

-  : 

hôtels, écoles, crèches, hôpitaux, homes pour personnes âgées et les bâtiments dévolus à la 
pratique régulière du sport ou de jeux ;  

 
-  

îlots zones de parcs, les cours de 
récréation et les balcons, les terrasses couvertes ou non de bâtiments, les boxes de garages, 

s similaires ; 
 

-  : circonférence englobant les cer
 

 
1. Gestion 

 
a. Champ électrique 

 

et/ou autorisées pour être exploitées,  ne peut dépasser, en 

normes en vigueur. 
 

AGRBC du 30/10/2009 relat
électromagnétiques et ses arrêtés modificatifs, le champ électrique émis par les antennes classées 
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exploitées et/ou autorisées pour être exploitées par le titulaire du présent permis ne peut dépasser, 
dans la zone son quota de la norme en vigueur ( indiqué en Annexe du présent 
permis)  
considérée, sous les toits qui lui sont limitrophes ou der
est accrochée). 
 

b. Renonciation au(x) permis précédent(s) : 
 

par  référence en Annexe. 

à la date de renonciation indiquée en Annexe et à condition que le présent permis soit devenu définitif 
n 1997 relative aux permis  

 

est devenu  
 

et les antennes autorisées par le présent permis. 
 
Tant que des ins
devra fournir à Bruxelles Environnement, tous les 3 mois à compter de la délivrance du présent permis, 

 
normes en vigueur. 
 

c. Demande(s) de permis lié(s) : 
 

au(x) demande(s) de permis dont référence 
, AGRBC du 

. En conséquence, 
 

  
d. Sécurité 

 
- accès au site et aux installations classées doit être conforme aux normes de sécurité en 

vigueur. 
 

doit être identifiée. it au public et doit être réservé 
au personnel technique qualifié.  
Un avis apparent ou les pictogrammes règlementaires mentionnant cette interdiction doivent 
être apposés de manière visible à proximité. 

 
- La direction principale du rayonnement des antennes dissimulées dans des fausses cheminées 

 
 
2. Modifications 
 

- Préalablement à chaque modification qui consiste à changer une ou plusieurs des données 

Bruxelles Environnement -ci.  
 

- pérateur souhaite modifier la technologie utilisée par une ou plusieurs 

1 pour le calcul de la puissance effective.  
 

                                                      
1 
électromagnétiques 
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- une ou plusieurs 
Bruxelles Environnement, 

2 pour le calcul de la puissance effective. Il devra, en outre, en 
transmettre la preuve à Bruxelles Environnement dans les 6 semaines à dater de la mise en 

 
 

- Pour chaque modification qui consiste en une construction, une démolition ou une modification 

- oit introduire une nouvelle 
demande  auprès Bruxelles Environnement.  

 
 

C. Conditions générales 
 
C.1. CONDITIONS D'EXPLOITER RELATIVES AU BRUIT ET AUX VIBRATIONS  
 

Les conditions d'exploitation relatives au bruit et aux vibrations sont celles de : 
 -Capitale du 21 novembre 2002 relatif à la 

lutte contre le bruit de voisinage ; 
 -Capitale du 21 novembre 2002 relatif à la 

lutte contre le bruit des installations classées ;  
 -Capitale du 21 novembre 2002 fixant la 

méthode de contrôle et les conditions de mesures de bruit. 
 
Toutes celles reprises dans ce permis sont un rappel ou des conditions supplémentaires. 

 
1. Prévention des nuisances sonores 
 
Gestion des installations 

-  

 ; 
-  Les activités bruyantes sont réalisées dans des lieux adaptés assurant le confinement des 

sources de bruit ;  
-  Les portes extérieures et fenêtres -à-vis 

  ; 
- Les activités bruyantes sont réalisées dans les créneaux horaires suivants : du lundi au 

vendredi, de 7h à 19h.  
 

Conception des installations 

oitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les nuisances sonores générées par 

ement :  
 la localisation des installations et activités bruyantes ; 
 le choix des techniques et des technologies ; 
 les performances acoustiques des installations ; 
 ation 

du bruit ; 
  

 
2.  
 

les seuils de la zone de Bruit indiquée en Annexe du présent permis, telle que 

                                                      
2 Tels que définis 
électromagnétiques 
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Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 novembre 2002 relatif à la lutte contre le bruit 
et les vibrations générés par les installations classées.  
 
Les antennes émettrices et les installations annexes nécessaires à leur fonctionnement sont 
considérées comme des installations dont le fonctionnement ne peut être interrompu. 
 
3. Vibrations 
 
Les mesures nécessaires sont prises pour que les vibrations inhérentes à l'exploitation des installations 
ne nuisent pas à la stabilité des constructions et ne soient une source d'incommodité pour le voisinage. 
Les niveaux de vibrations dans les immeubles occupés dans le voisinage seront conformes au niveau 
fixé par la norme DIN 4150 (volet 2 : gêne aux personnes et volet 3 : stabilité du bâtiment) ou toute 
norme équivalente. 
 
Chaque machine fixée à une structure du bâtiment devra être équipée d'un dispositif efficace 
d'atténuation des vibrations. 
 
4. Méthode de mesure 
 
Les mesures des sources sonores sont effectuées avec le matériel, suivant la méthode et dans les 
conditions définies par la règlementation en vigueur en Région de Bruxelles-Capitale. 
 
C.2. CONDITIONS RELATIVES AUX DÉCHETS 
 

Ordonnance du 14 juin 2012 relative 
aux déchets -Capitale du 1 décembre 
2016 relatif à la gestion des déchets.  

 
 

ARTICLE 5. OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES 
 

1. Les installations doivent être exploitées conformément aux données techniques reprises en Annexe  
du présent permis. 

 
Dans les 9  à 
Bruxelles Environnement le s conforme dument complété, en 

-Capitale du 30 octobre 
 

 
2. Les frais générés par les travaux nécessaires à l'aménagement des installations en vue de leur 

surveillance et en vue du contrôle des conditions d'exploiter sont à charge de l'exploitant. L'autorité 
peut exiger, annuellement, aux frais de l'exploitant, les prélèvements et analyses nécessaires au 
contrôle du respect des conditions d'exploiter. 

 
3. L'exploitant est, sans préjudice des obligations qui lui sont imposées par d'autres dispositions, en outre 

tenu : 
 

1° de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter, réduire ou remédier aux 
dangers, nuisances ou inconvénients des installations ; 

2° de signaler immédiatement à Bruxelles Environnement et à la commune du lieu 
d'exploitation, tout cas d'accident ou d'incident de nature à porter préjudice à 
l'environnement ou à la santé et à la sécurité des personnes ; 

3° de déclarer immédiatement à Bruxelles Environnement toute cessation d'activité ; 
 -ci est nécessaire.  
 
4. L'exploitant reste responsable envers les tiers des pertes, dommages ou dégâts que les installations 

pourraient occasionner. 
 
5. Toute personne qui est ou a été titulaire d'un permis d'environnement est en outre, tenue de remettre 
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les lieux d'une installation dont l'exploitation arrive à terme ou n'est plus autorisée, dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun danger, nuisance ou inconvénient. 

 
6. Un nouveau permis doit être obtenu dans les cas suivants : 
 

1° 
pas été mises en service dans le délai fixé à l'article 3 ; 

2° lors de la remise en exploitation d'une installation dont l'exploitation a été interrompue 
pendant deux années consécutives ; 

3° lors du déménagement des installations à une nouvelle adresse ; 
4° lorsque l'échéance du permis fixée par l'article 2 est atteinte. 

 
Un permis d'environnement peut être exigé pour la transformation ou l'extension d'une 
installation autorisée dans deux hypothèses : 
 
1° lorsqu'elle entraine l'application d'une nouvelle rubrique de la liste des installations classées 

; 
2° lorsqu'elle est de nature à aggraver les dangers, nuisances ou inconvénients inhérents à 

l'installation. 
 
7. La remise en exploitation d'une installation détruite ou mise temporairement hors d'usage peut être 

soumise à permis d'environnement lorsque l'interruption de l'exploitation résulte de dangers, 
nuisances ou inconvénients qui n'ont pas été pris en compte lors de la délivrance du permis initial. 

 
Préalablement à la remise en service, l'exploitant notifie par lettre recommandée à l'autorité 
compétente pour délivrer le permis, les circonstances qui ont justifié l'interruption de l'exploitation. 
L'autorité compétente dispose alors d'un mois pour déterminer si une demande de certificat ou de 
permis d'environnement doit être introduite. 
 

8. L'exploitant doit contracter une assurance de type « responsabilité civile exploitation » couvrant les 
dommages causés accidentellement par l'exploitation des installations classées. 
 
 

ARTICLE 6. ANTÉCÉDENTS ET DOCUMENTS LIÉS À LA 
PROCÉDURE 

 
 Les installations existent au moment de la demande.    
 Introduction du dossier de demande de permis d'environnement en date du 17/12/2025;  

 

ARTICLE 7. JUSTIFICATION DE LA DÉCISION (MOTIVATIONS) 
 
1. La  dans laquelle se trouvent les installations 

est indiquée en Annexe. 
. 

 
2. Les installations sont existantes et dès lors, la présente décision entre en vigueur dès sa 

notification. 
 
3. La présente décision comporte des conditions en matière de protection contre le bruit et les 

vibrations, qui sont un rappel de la législation en vigueur en Région de Bruxelles-Capitale. 
A la zone au PRAS dans laquelle se trouve le site, correspond la zone de bruit indiquée en 

-
Capitale du 21 novembre 2002 relatif à la lutte contre le bruit et les vibrations générés par les 
installations classées. 
 

4. La consultation de plusieurs photographies aériennes et/ou images satellites récentes lors de 

Urbis, utilisée pour les simulations, ne nécessitait pas de mise à jour supplémentaire.  
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5. 

 
 

6. Le présent permis impliquant une modification des paramètres physiques des antennes, 
à Bruxelles Environnement dans les 9 semaines à compter de la mise 

en service des installations, le s conforme dument complété, 
Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 30 

 
 

7. Dans le cadre du présent permis, toute simulation, mesure ou calcul de ce champ émis, 
effectués afin de vérifier le respect de la norme en vigueur, sont réalisés selon les prescriptions 

base de données géographique telle que « Urbis ».  
 

de simulation de calcul du champ électrique 
électromagnétiques. 
 

8. es simulations permettant de vérifier le respect des normes en 
vigueur 
en zone accessible au public. 
Les seuls dépassements des normes en vigueur autorisés, conformément à la législation en 
vigueur, concernent dès lors uniquement des zones non accessibles au public (tels que des 
édicules/étages techniques de bâtiments ou des façades extérieures de bâtiments sans 
balcon/terrasse). 
 

9. 
remplacé(s) par le présent permis (voir références en Annexe). Ceci motive la condition 
technique B.2., point 1.b 
 

10.  
s aux données 

 le diagramme de rayonnement de l'antenne dans le 
plan vertical et horizontal    
 

11. Le respect des conditions reprises ci-dessus tend à assurer la protection contre les dangers, 
nuisances ou inconvénients que, par leur exploitation, les installations en cause sont susceptibles 
de causer, directement ou indirectement, à l'environnement, à la santé ou à la sécurité de la 
population. 

 



   
  

 Barbara DEWULF 
 Directrice générale adjointe 
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ARTICLE 8. ORDONNANCES, LOIS, ARRÊTÉS FONDANT LA 
DÉCISION 

 
  
 Ordonnance du 17 juillet 1997 relative à la lutte contre le bruit en milieu urbain et ses arrêtés 

 
 . 
 Ordonnance du 1er 

nocifs et nuisances provoquées par les radiations non-ionisantes. 
 Ordonnance du 14 juin 2012 relative aux déchets. 
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mai 2001 adoptant le Plan 

régional d'affectation du sol. 
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 novembre 2002 relatif à la lutte 

contre le bruit de voisinage. 
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 novembre 2002 relatif à la lutte 

contre le bruit des installations classées.  
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 novembre 2002 fixant la 

méthode de contrôle et les conditions de mesures de bruit. 
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 8 octobre 2009  fixant la méthode 

et les conditions de mesure du champ électromagnétique émis par certaines antennes.  
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 30 octobre 2009  relatif à certaines 

 
 alcul du champ 

 
  
 Arrêté du Gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale du 01 décembre 2016 relatif à la gestion 

des déchets. 
 Arrêté royal du 8 septembre 2019 établissant le Livre 1 sur les installations électriques à basse 

tension et à très basse tension, le Livre 2 sur les installations électriques à haute tension et le Livre 
3 sur les installations pour le transport et la distribution de l'énergie électrique. 
 
       

 
 
 

Digitaal ondertekend door
Barbara Dewulf 
29 januari 2026 09:29
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ANNEXE 

Réf  002014379 
Code site 02ITC 

 

 

 

*Les diagrammes de rayonnement peuvent être consultés via la Carte des antennes émettrices 
disponible sur le site de Bruxelles Environnement. 

Données Valeur Référence du 
permis 

Paramètres techniques des 
antennes 

Voir tableau ci-dessous Article 5 

Panneau 1 
Azimuth : 30° 
Position X (coordonnée Lambert) : 144660.9  
Position Y (coordonnée Lambert) : 169460.1  
Hauteur milieu  : 15.8 m  
Dimension : 0.7 m   
Tilt mécanique : 0°   
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*Les diagrammes de rayonnement peuvent être consultés via la Carte des antennes émettrices 
disponible sur le site de Bruxelles Environnement. 

Panneau 2
Azimuth : 30° 
Position X (coordonnée Lambert) : 144660.2  
Position Y (coordonnée Lambert) : 169460.2  
Hauteur milieu  : 14.8 m  
Dimension : 2.7 m   
Tilt mécanique : 0°   
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FDD 

 
  

BRITB11B091P 40.0 16.9 900 
mz_aoc4518r30v06_09
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB11S071P 42.4 16.0 700 
mz_aoc4518r30v06_07
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB11S081P 42.4 15.8 800 
mz_aoc4518r30v06_08
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB11S141P 40.0 15.8 1400 
mz_aoc4518r30v06_14
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB11S181P 41.7 16.6 1800 
mz_aoc4518r30v06_18
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB11S211P 41.0 17.0 2100 
mz_aoc4518r30v06_21
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB11S261P 40.0 18.0 2600 
mz_aoc4518r30v06_26
00_tf02.msi 

 
FDD 
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*Les diagrammes de rayonnement peuvent être consultés via la Carte des antennes émettrices 
disponible sur le site de Bruxelles Environnement. 

Panneau 3
Azimuth : 175° 
Position X (coordonnée Lambert) : 144667.7  
Position Y (coordonnée Lambert) : 169449.3  
Hauteur milieu  : 15.0 m  
Dimension : 2.7 m   
Tilt mécanique : 0°   

N
om

 d
u 

sy
st

èm
e 

d'
ém

is
si

on
 

Pu
is

sa
nc

e 
ef

fe
ct

iv
e 

[d
Bm

] 

G
ai

n 
[d

Bi
] 

Ba
nd

e 
de

 
fr

éq
ue

nc
e 

[M
H

z]
 

D
ia

gr
am

m
e 

de
 

ra
yo

nn
em

en
t*

 

D
up

le
x 

xT
yR

 
(u

ni
qu

em
en

t 
m

M
im

o)
 

BRITB21A091P 43.0 16.9 900 
mz_aoc4518r30v06_09
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB21B091P 40.0 16.9 900 
mz_aoc4518r30v06_09
00_tf02.msi 
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BRITB21S071P 42.4 16.0 700 
mz_aoc4518r30v06_07
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB21S081P 42.4 15.8 800 
mz_aoc4518r30v06_08
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB21S141P 40.0 15.8 1400 
mz_aoc4518r30v06_14
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB21S181P 42.1 16.6 1800 
mz_aoc4518r30v06_18
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB21S211P 41.0 17.0 2100 
mz_aoc4518r30v06_21
00_tf02.msi 

 
FDD 

 
  

BRITB21S261P 40.0 18.0 2600 
mz_aoc4518r30v06_26
00_tf02.msi 

 
FDD 
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*Les diagrammes de rayonnement peuvent être consultés via la Carte des antennes émettrices 
disponible sur le site de Bruxelles Environnement. 

Panneau 4
Azimuth : 175° 
Position X (coordonnée Lambert) : 144667.9  
Position Y (coordonnée Lambert) : 169449.8  
Hauteur milieu  : 16.0 m  
Dimension : 0.7 m   
Tilt mécanique : 0°   
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*Les diagrammes de rayonnement peuvent être consultés via la Carte des antennes émettrices 
disponible sur le site de Bruxelles Environnement. 

Panneau 5
Azimuth : 285° 
Position X (coordonnée Lambert) : 144658.2  
Position Y (coordonnée Lambert) : 169446.0  
Hauteur milieu  : 16.0 m  
Dimension : 0.7 m   
Tilt mécanique : 0°   
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*Les diagrammes de rayonnement peuvent être consultés via la Carte des antennes émettrices 
disponible sur le site de Bruxelles Environnement. 

Panneau 6
Azimuth : 285° 
Position X (coordonnée Lambert) : 144658.4  
Position Y (coordonnée Lambert) : 169445.7  
Hauteur milieu  : 15.0 m  
Dimension : 2.7 m   
Tilt mécanique : 0°   
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Commentaire : 

ses services. 
Quota de la norme en 
vigueur à respecter dans les 
zones accessibles au public 

 :  

 
29,5 % 
 

Article 4, 
Paragraphe B.2., 
point 1., a. 

Référence du/des permis 

précédent(s) auquel 

que du/des code-site 
associé(s) : 

 
Code site : 02ITC ; Permis : 001924989 
 
 

Article 4, 
Paragraphe B.2., 
point 1., b. 

Date de renonciation au(x) 

précédent(s) :  

2027-06-16 Article 4, 
Paragraphe B.2., 
point 1., b. 

Demande(s) de permis liée(s)  
 
Code site : 40943B1 ; Permis :  2014380 
 
 

Article 4, 
Paragraphe B.2., 
point 1., c. 

Zone de bruit dont les seuils 
doivent être respectés :  

2 Article 4, 
Paragraphe C.1., 
point 2. 

Zone du PRAS dans laquelle 
se trouvent les 
installations : 

zones d'habitation Article 7 


